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ENTRE : 

 

ROANNAIS AGGLOMERATION, représenté par son Président, Monsieur Yves NICOLIN, 
habilité à l’effet des présentes par délibération du Bureau communautaire en date du … ; 

 

 d’une part, 

 

Et  

 

LA COMMUNE DE …., représentée par son Maire, Madame ,Monsieur …, dûment habilité 
par délibération du Conseil municipal en date du ……. 2022 ; 

 

 d’autre part 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-4-1 relatif 
aux conventions de mise à disposition de service ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 5 avril 2022 portant modification des statuts de Roannais 
Agglomération ;  

 

Vu la délibération du 3 décembre 2018 portant renouvellement des conventions de mise à 
disposition des services techniques des communes à Roannais Agglomération pour 
l’entretien des points d’apport volontaire ; 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 

Depuis 2015, 33 communes de Roannais Agglomération assurent l’entretien des sites de 
points d’apport volontaire communautaire présents sur leur territoire par le biais d’une 
convention de mise à disposition de leurs services techniques à Roannais Agglomération. 
Cette convention arrive à échéance le 31 décembre 2022.  

Or, une réforme des modes de collecte des déchets est actuellement à l’étude. Cette 
réforme aura un impact sur la nature et le nombre de sites de points d’apport volontaire dans 
chaque commune. Aussi longtemps que cette réforme ne sera pas finalisée, Roannais 
Agglomération ne sera pas en mesure de proposer une nouvelle convention qui reflètera 
l’organisation réelle des points d’apport volontaire. La date prévisionnelle d’entrée en vigueur 
de cette réforme est fixée courant 2023. 

Il est donc proposé de prolonger d’un an les conventions de mise à disposition des services 
techniques des communes afin de couvrir la période transitoire entre l’organisation actuelle 
des modes de collecte et la future organisation. 
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ARTICLE 2 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 5 « DUREE DE LA CONVENTION » 

L’article 5 de la convention originale est modifiée comme suit : 

« La présente convention est conclue jusqu’au 31 décembre 2023 »  

 
ARTICLE 3 : AUTRES CLAUSES 

Les autres articles demeurent inchangés.  

Le présent avenant entrera en vigueur à compter du 31 décembre 2022. 

 
 
Fait à Roanne, le ……………………………… en 2 exemplaires 
 
 
 

POUR LA COMMUNE DE … 
Le Maire, 

 
 
 
 
 

Madame/Monsieur …  

POUR ROANNAIS AGGLOMERATION 
Le Président, 

pour le Président et par délégation, 
le Conseiller délégué  

à la mutualisation et aménagement de 
l’espace 

 
Monsieur Hervé DAVAL 

Maire de Saint-Vincent-de-Boisset 

  


